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Par Daniel Eggen. 

  

Avis d'embarquementAvis d'embarquementAvis d'embarquementAvis d'embarquement 
 

 L’ordonnance N° 64/274 du 13/09/1951 Article 29 définit les modalités des avis 

d’embarquement : 

 

«  … L’expéditeur d’un colis postal peut demander un avis d’embarquement, en payant au moment du 

dépôt un droit fixe de 5 Frs. Les colis ainsi que les bulletins d’expédition doivent porter l’annotation 

« Avis d’Embarquement » ; ils sont accompagnés d’une formule spéciale délivrée par le service des 

postes … » 

« … Chaque formule ne peut se rapporter qu’à un seul colis, l’expéditeur remplit le recto de l’avis en y 

indiquant son adresse complète ainsi que les renseignements du colis déposé … » 

Avis d’embarquement d’un colis portant le n° 1002 d’un poids brut de 18,500 Kgs. avec valeur déclarée de 

1000 Frs. « Or » expédié par la succursale  du Comité National du Kivu à Bukavu (siège social à Bruxelles) 

à destination de la Société Générale Métallurgique d’Hoboken. 

 

Tarif: 

• Avis d'embarquement:    5Fr. 

• Carte postale « Taxe Combinée »:  3.50Fr.  

 

TOTAL:  8.50fr. 

Affranchissement: 

 

8Fr. & 50c. - Fleurs de 1952 
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Le colis, parti de Bukavu le 30/04/1958 accompagné d’un Avis d’Embarquement affranchi à 8,50 Frs., arrive 

le 07/06/1958 au bureau de Léopoldville 1. Après vérification, le bureau de Léopoldville 1 remet le colis dans 

la dépêche close  N° 19 (Sac N° 43) formée le 09/06/1958 à destination d’Anvers Bassins via le port 

d’embarquement de Matadi. Après appareillage en date du 12/06/1958 du paquebot « Baudouinville », le 

bureau de Matadi expédie « Par Avion » l’avis d’embarquement vers Bruxelles. 

 

Verso de la carte. 


